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situent au niveau 

moyen des quatre 

dernières années. 

Selon suissetec, les 

carnets de comman-

des ont à nouveau 

fléchi par rapport 

au trimestre anté-

rieur, mais ils sont 

encore élevés. Il res-

sort des comman-

des prévues que les 

entrepreneurs con-

sultés sont toujours 

pessimistes face à 

l’avenir.

L’appréciation des 

affaires est très opti-

rable de 2008. Les carnets de commandes 

étaient à fin septembre supérieurs de 5,8 % 

à leur niveau de septembre 2008. Le refroi-

dissement conjoncturel ne devrait atteindre 

le creux de la vague que l’année prochaine.

Les constructions pour l’économie affi-

chent une évolution cyclique et ce secteur 

s’est à nouveau sensiblement contracté au 

3e trimestre. La baisse de 11,1 % des com-

mandes par rapport au trimestre compa-

rable de 2008 indique qu’il faut s’attendre 

à un nouvel aplatissement de l’activité dans 

le secteur industriel et artisanal. Cette évo-

lution correspond d’ailleurs aux expérien-

ces faites par le passé. Les constructions 

pour l’économie reflètent les cycles d’in-

vestissements des entreprises, de sorte 

qu’elles réagissent tout particulièrement 

aux orientations à la baisse. 

L’agglomération zurichoise en tant que 

locomotive: Les régions de la Suisse ont 

également affiché une évolution différen-

ciée au 3e trimestre. Ceci vaut tant pour 

le bâtiment que pour le génie civil. Ainsi 

les cantons de Zurich, Lucerne et Schaff-

house font partie des «gagnants» dans la 

construction de logements, alors que ceux 

de Berne et du Tessin sont en queue de 

peloton. 

Second œuvre et techniques

du bâtiment

D’un point de vue objectif, les affaires se 

 situent toujours à un niveau élevé dans le 

second œuvre. Mais sur le plan subjectif, 

les entrepreneurs ont plutôt tendance à 

être moins confiants pour l’avenir. C’est ce 

que constate suissetec sur la base d’une 

enquête du KOF.

Selon les entreprises interrogées, les af-

faires du secteur du sanitaire stagnent, 

mais comme jusqu’ici, ce secteur se main-

tient à un niveau moyen. Les carnets de 

commandes ont légèrement reculé, leur 

état avoisinant un niveau analogue à celui 

du début de l’année.

Dans le secteur du chauffage, les affai-

res demeurent rela tivement stables et se 

miste dans le secteur enveloppe des bâti-

ments. En effet, 75 % de nouvelles positi-

ves ont été recensées. Selon l’Association 

Suisse des Toitures et Façades (ASTF), la 

comparaison avec le trimestre comparable 

2008 montre que les entreprises sont plus 

optimistes.

Les perspectives se sont assombries 

dans le secteur construction en métal et en 

acier. Les estimations des entreprises rela-

tives aux carnets de commandes et aux 

projets de construction sont réservées. 

C’est ce que constate l’Union Suisse du 

Métal (USM) et, à son avis, le secteur du 

 logement devrait demeurer relativement ro-

buste malgré l’affaiblissement de l’activité. 

L’ampleur de la diminution sera plus pro-

noncée dans les constructions pour l’éco-

nomie. 

La situation continue à être jugée de dé-

favorable au niveau de l’emploi, mais si l’on 

en croit l’USM, la main-d’œuvre qualifiée 

est toujours demandée. Les prix de vente 

et le niveau de rendement sont jugés un 

peu meilleurs, mais sur la base d’un niveau 

modeste.

Les carnets de commandes se sont net-

tement détériorés dans les entreprises fort 

hétérogènes réunies dans la branche revê-

tements de sols, parois et plafonds. Toute-

fois, la majorité des entreprises consultées 

estiment que les affaires sont à nouveau 

bonnes. Selon la Communauté d’intérêts 

de l’industrie Suisse du Parquet (ISP), cer-

taines entreprises (valeur du solde: – 10) 

considèrent que les commandes futures ne 

s’amélioreront pas. Mais un nombre sensi-

blement plus élevé juge que la situation 

s’est améliorée.

Dans les entreprises de menuiserie, la 

durée de la production a, pour la première 

fois, sensiblement reculé pour se situer en-

dessous de la moyenne des trois dernières 

années. Selon l’Association suisse des 

maîtres menuisiers et fabricants de meu-

bles (VSSM), la situation de rendement 

s’est légèrement améliorée durant le tri-

mestre de référence et on observe aussi un 

léger mieux au niveau des prévisions rela-

tives aux affaires.

Bilan et perspectives

Les perspectives des bureaux d’études se 

sont légèrement éclaircies pour les pro-

chains mois. Un nombre quasi identique 

d’entre eux table soit sur une amélioration, 

soit sur une détérioration de la situation. 

Trois quarts de bureaux consultés n’atten-

dent pour le moins pas de dégradation 

de l’entrée des commandes. La marge de 

manœuvre s’est encore rétrécie pour ce qui 

est des honoraires. La situation toujours 

 favorable des affaires se reflète également 

dans la stabilité au niveau de la planifica-

tion de l’emploi.

La SSE, qui estime que 2009 sera dans 

l’ensemble un bon millésime, est prudente 

dans ses pronostics. Il s’avère difficile de 

faire des prévisions pour 2010, raison pour 

laquelle les entrepreneurs partent de l’idée 

que la demande privée de prestations de 

construction continuera à reculer. Cepen-

dant, les pouvoirs publics seront en me-

sure de compenser ces baisses pendant 

un certain temps encore. CM
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Baromètre conjoncturel de la construction, décembre 2009

Chiffres-indices de l’industrie
de la construction

3e trim.

2008

4e trim.

2008

1er trim.

2009

2e trim.

2009

3e trim.

2009

3e trim.

2008

4e trim.

2008

1er trim.

2009

2e trim.

2009

3e trim.

2009

Planification (KOF/SIA) Estimation marche actuelle des affaires1 Estimation marche des affaires dans 6 mois1

Total

– Bureaux d’architectes

– Bureaux d’ingénieurs

36

27

42

33

19

43

35

17

47

37

25

46

36

24

44

– 17

– 4

– 25

– 11

– 5

– 16

– 11

– 7

– 14

– 6

1

– 10

– 4

1

– 8

Secteur principal de la construction (SSE) Marche actuelle des affaires (activité)2 Carnet de commandes3

Total

–  Bâtiment

Construction de logements

Autres secteurs du bâtiment
(en particulier constructions de l’économie)

– Génie civil

– Secteur public

– Secteur privé

8

2

1

9

16

9

8

6

– 2

– 1

4

15

7

5

– 13

– 14

– 19

– 2

– 12

– 14

– 13

8

– 7

– 9

– 3

28

17

2

6

4

3

– 7

9

10

3

1

3

– 7

21

0

– 3

6

8

– 8

– 13

3

22

19

– 4

13

5

2

8

19

21

4

9

– 9

– 11

– 12

26

26

– 7

5

2

6

– 10

8

10

– 1

Second-œuvre et techniques du bâtiment Estimation marche actuelle des affaires1 Durée des réserves de travail en mois

1.10.

2008

1.1.

2009

1.4.

2009

1.7.

2009

1.10.

2009

1.10.

2008

1.1.

2009

1.4.

2009

1.7.

2009

1.10.

2009

Revêtements de sols, de parois et de dalles (ISP)

Installations sanitaires (suissetec)

Entreprises de chauffage (suissetec)

Toitures et façades (ASTF)

Installateurs-électriciens (USIE)

Peinture et plâtrerie

49.5

44.0

82.0

– 1.0

20.0

27.0

64.5

31.5

76.0

48.5

10.5

23.5

– 7.0

11.0

42.5

21.0

– 3.0

2.5

7.5

23.5

51.0

63.0

3.5

10.0

24.0

22.5

39.0

74.0

6.0

38.0

3.0

4.5

4.5

3.5

3.0

3.5

2.5

4.0

5.0

3.5

2.0

3.5

2.5

3.5

4.5

4.5

2.0

3.5

3.5

4.5

5.0

4.0

3.0

4.0

2.5

4.0

4.5

4.0

3.0

3.5

Industrie Variation de la situation de rendement1 Durée des réserves de travail en mois

Construction métallique (USM)

Entreprises de menuiserie (VSSM)

– 4.5

1.5

7.5

– 11.5

– 30.0

– 34.5

– 66.0

– 24.0

– 52.0

– 7.5

3.5

2.5

3.0

2.5

2.5

3.0

3.0

3.5

3.5

2.5

Production et négoce Livraisons de ciment CH et variations en % par rap. au trimestre de l’année précédente

Cemsuisse, Association suisse de l’industrie du ciment 3e trimestre 2008 4e trimestre 2008 1er trimestre 2009 2e trimestre 2009 3e trimestre 2009

Livraisons en tonnes 1’160’501 1’027’860 792 327 1’239’080 1’216’676

Variat. en % par rapport au trimestre de l’année précédente 4,1 – 4,7 – 5,9 2,6 4,8

 Publication:   secrétariat de constructionsuisse
Weinbergstrasse 55, 8042 Zurich
 Tél. 043 268 30 40, fax 043 268 30 44
www.constructionsuisse.ch
info@bauenschweiz.ch

 Président: Robert Keller, Pfäffikon ZH

 Directeur: Charles Buser

Rédaction
et photos: Curt Mayer

 Adaptation
 française:  Françoise Gilg

 Réalisation
 graphique: Sihldruck AG, Zurich

 Paraît chaque trimestre. Reproduction autorisée
 avec indication de la source. Justificatifs désirés.

1   Différences entre les parts de réponses positives 
et négatives en %

2   Chiffres d’affaires nominaux en CHF, variation en % 
par rapport au trimestre de l’année précédente

3   Carnets de commandes en valeurs nominales en 
CHF en fin de trimestre, variation en % par rapport 
au trimestre de l’année précédente
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«Fort heureusement, notre pays s’est tiré 

relativement à bon compte du séisme finan-

cier à l’échelon international et a été égale-

ment épargné de l’effondrement immobi-

lier», a tenu à souligner l’ancien Conseiller 

national Robert Keller, président de cons-

tructionsuisse. Mais l’économie réelle n’a 

pas encore atteint la fin du tunnel. Selon les 

toutes dernières prévisions, la construction 

et le secteur immobilier réagissent avec un 

certain retard aux oscillations de l’ensem-

ble de l’économie. Si l’on en croit Robert 

Keller, un important postulat réside dans 

l’entretien et l’élargissement de nos infra-

structures du trafic. «Il faut opérer à cette fin 

des investissements dans les routes, che-

mins de fer, constructions, mais aussi dans 

l’approvisionnement en énergie et dans la 

communication, car un report des mesures 

nécessaires augmentera notre facture.»

Dossiers politiques à l’étude

Dans son discours, Robert Keller a passé 

en revue les dossiers qui ont retenu l’atten-

tion de constructionsuisse, en plus de la ré-

vision de la loi sur le CO2:

• Révision de la loi sur l’aménagement du 

territoire (LAT). Finalement c’est à juste titre 

que le Conseil fédéral renonce à une révi-

sion totale. En contrepartie, il opposera, 

L’assemblée plénière d’automne de constructionsuisse fait le point sur d’importants dossiers

La politique économique et la révision de la loi sur le CO2

en point de mire

La construction affiche une part élevée de consommation d’énergie dans la construction l’ont pourquoi, notre branche est, 

elle aussi, fortement touchée par les mesures de politique climatique. constructionsuisse se voit donc tenue de s’engager en 

faveur d’une politique efficiente et entend fournir une contribution durable à la réduction des émissions de CO2. Lors de son 

assemblée plénière d’automne, l’organisation nationale a examiné la révision de la loi et approuvé une résolution y ayant trait. 

La branche de la construction s’est montrée résistante à la conjoncture dans l’environnement caractérisé par les 
turbulences économiques. Les investissements de construction sont en 2009 encore légèrement positifs. Leur 
robustesse se poursuit, ce qui est dû aux gros projets en voie de réalisation, au niveau peu élevé des intérêts 
hypothécaires et aux programmes conjoncturels. Cependant, une baisse avec effet différé devrait également 
s’amorcer sur les marchés immobiliers et de la construction.

Evolution de la construction

                                   Source: OFS, BAK BASEL 
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sous la forme d’une révision partielle de la 

LAT, un contre-projet indirect à l’initiative 

pour le paysage qui sera strictement limité 

aux thèmes liés à cette initiative.

• La révision des droits réels dans le CC, 

plus précisément l’hypothèque légale des 

artisans et entrepreneurs, est toujours un 

des dossiers prioritaires de construction-

suisse. «Nous nous engageons afin que le 

gage immobilier des sous-traitants ne soit 

aucunement restreint alors que c’est préci-

sément ce que vise depuis peu une majo-

rité de la commission des affaires juridi-

ques du Conseil national. construction -

suisse s’oppose énergétiquement à tou -

tes les propositions faites dans ce sens et 

appuie le projet du Conseil des Etats.»

• C’est à juste titre que le Conseil national 

a rejeté la motion «Améliorer la protection 

des maîtres d’ouvrage» de la commission 

des affaires juridiques du CN de fin avril 

2009. De son côté, constructionsuisse 

avait recommandé de s’opposer, comme 

d’ailleurs le Conseil national, au postulat 

selon lequel le Conseil fédéral serait tenu 

d’intervenir au niveau des dispositions du 

Code des obligations (CO) qui régissent les 

services de construction et les services ar-

chitecturaux.

• Quelques améliorations ont tout de 

même été apportées au projet concernant 

la loi sur la sécurité des produits mis en 

consultation, projet critiqué par cons truc-

tionsuisse. Hélas les améliorations sont de 

portée très limitée.

• constructionsuisse attend avec impa-

tience l’entrée en vigueur de l’ordonnance 

révisée sur les marchés publics qui devrait 

prendre effet le 1er janvier 2010. Ainsi que 

l’a relevé Robert Keller, les marchés publics 

constituent l’un des dossiers prioritaires de 

l’organisation nationale qui investit son éner-

gie et son savoir-faire pour répondre aux 

attentes des entreprises de construction.

• «Nous attendons une percée au niveau 

de l’harmonisation formelle du droit de la 

construction. Même si les progrès ne sont 

pas significatifs, nous restons toujours 

dans le coup», a déclaré le président de 

constructionsuisse. Et de relever: «Par 

contre, un groupe de travail mixte KBOB/

constructionsuisse est parvenu à trouver 

des solutions pour réduire les délais de 

paiement des pouvoirs publics, qui sont 

souvent trop longs. Nous espérons que 

ces solutions ne seront pas réduites à 

néant par la consultation des offices qui 

vient de prendre fin.»

Selon Robert Keller, il faut fixer en outre 

des points forts dans la formation pour dis-

poser du nombre de professionnels néces-

saire à la réalisation de tous ces mandats. 

«Notre système dual de formation compre-

nant un tiers de diplômés de hautes éco-

les et deux tiers de personnes au bénéfice 

d’une formation professionnelle pratique 

s’est avéré très efficace. C’est uniquement 

par ce moyen qu’il est possible de remé-

dier à la forte pénurie en ingénieurs.»

chef du DDPS – des crédits d’engagement 

de plus de 900 millions de francs par le 

biais des messages sur les immeubles. Les 

projets de construction dans les quatre 

coins du pays sont une manne pour toute 

la branche. Ueli Maurer estime que les 

moyens supplémentaires requis pour entre-

tenir les immeubles avoisinent 100 millions 

de francs par an. Mais les travaux d’entretien 

ont été délaissés au cours des dernières 

années, en raison d’un manque d’argent.

Résolution en faveur d’une 

politique efficace

Lors de le leur assemblée plénière, les dé-

légués de constructionsuisse ont approuvé 

à l’unanimité, avec une abstention, la résolu-

tion dont le texte figure en page 3. Cette ré-

solution revendique une poursuite de la po-

litique climatique, qui s’est avérée efficace, 

et l’abandon d’expériences par une révision 

totale de la loi sur le CO2. Georges Spicher, 

directeur de l’Association suisse de l’indus-

trie du ciment (cemsuisse), avait aupara-

vant illustré comment il est possi ble d’at-

teindre l’objectif de réduction de 20 % des 

émissions de CO2 pour la période 2013–

2020 sans abroger la loi en  vigueur.

Le rattachement obligatoire du système 

suisse d’échange de quotas d’émission à 

celui de la Communauté européenne a no-

tamment été rejeté par toutes les importan-

tes associations économiques. Par con-

séquent, pour Georges Spicher, seule la 

possibilité d’un rattachement optionnel au 

SEQE de l’UE est à envisager, lequel devrait 

être possible pour les entreprises le sou-

haitant. Selon les milieux économiques, il 

est important que la clause de croissance 

fixée aujourd’hui dans l’ordonnance sur le 

CO2 soit reprise dans la loi révisée sur le 

CO2. Cette clause prévoit qu’en cas de 

croissance économique d’une branche ou 

entreprise, les droits d’émission de CO2 at-

tribués puissent être relevés. Selon Geor-

ges Spicher, «relancer l’économie suisse 

en injectant des milliards de francs et en 

freinant dans le même temps la croissance 

au moyen de la loi sur le CO2 est tout sim-

plement dénué de sens».

Robert Keller a remercié les membres démis -

sionnaires du comité pour leur engagement 

sans faille, soit Emil Weiss, président de l’USM 

(au milieu), et son directeur Gregor Saladin.

Robert Keller, président de constructionsuisse, 

a brossé un tableau des problèmes actuels de 

la branche en présence du Conseiller fédéral 

Ueli Maurer.

Du pain sur la planche pour les 

immeubles militaires

Cette année, constructionsuisse a eu le 

grand honneur d’accueillir le Conseiller fé-

déral Ueli Maurer, chef du Département fé-

déral de la défense, de la protection de la 

population et des sports (DDPS) en qualité 

de conférencier invité. Dans son discours 

intitulé «Aucune construction n’est jamais 

achevée», il a relevé l’importance de la 

branche de la construction pour l’écono-

mie suisse en rappelant que son départe-

ment est un bon «client». 

ll n’a pas manqué de nous témoigner son 

respect compte tenu des défis qui nous 

 attendent. La politique sait pertinemment 

quels en sont les problèmes, mais elle n’est 

pas disposée à agir. Le chef du DDPS a 

rompu une lance en faveur de l’armée et 

des innombrables membres de la troupe, 

qui sont très motivés. La formation des ca-

dres le préoccupe, car son encouragement 

n’est plus assez efficace.

Ueli Maurer a tiré un bilan des immeubles 

de l’armée. Son patrimoine représente une 

valeur de 25 milliards de francs. Il évalue 

leur nombre à 12 000 en admettant que 

11 000 ne sont plus utilisés, mais l’argent 

fait défaut pour les désaffecter. Il en résulte 

donc un important besoin de rattrapage 

pour les travaux d’entretien à effectuer par 

l’armée, estimés à 500 millions de francs.

Au cours des trois dernières années, le 

Parlement a octroyé – comme l’a indiqué le 

Le Conseiller fédéral 

Ueli Maurer a indi -

qué qu’il y avait 

12 000 immeubles 

militaires requérant 

des coûts énormes 

de désaffectation 

ou d’entretien.
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constructionsuisse et les organisateurs de 

Swissbau invitent les personnes intéres-

sées à participer à l’inauguration officielle 

qui se tiendra le 12 janvier 2010 à 9 h au 

Congress Center Basel. Après l’allocution 

de la Conseillère fédérale Doris Leuthard, 

les experts du monde de la politique et de 

l’économie discuteront sur le thème «Effi-

cacité énergétique: slogan ou réalité?». Ils 

Résolution constructionsuisse

Pas de politique climatique expérimentale

La branche de la construction fournit une importante contribution pour réduire les émissions de CO2; de plus, 

cette branche est fortement touchée par les mesures relevant de la politique climatique. L’assemblée plénière 

de constructionsuisse du 12 novembre 2009 exige la poursuite de la politique climatique, qui s’est avérée jusqu’ici 

efficace, et l’abandon d’expériences par une révision totale de la loi sur le CO2.

Succès de la politique climatique 

en Suisse

constructionsuisse constate avec grande 

satisfaction que la Suisse atteindra les ob-

jectifs du protocole de Kyoto dans le cadre 

de la loi sur le CO2 en vigueur. Aussi ne 

voit-elle aucune raison valable de modifier 

ce modèle efficace prévoyant aussi des 

mesures volontaires avant tout. C’est 

pourquoi on ne saurait abroger la loi ac-

tuelle ainsi que l’envisage le Conseil fédé-

ral, mais il convient de l’adapter de ma-

nière ciblée pour garantir la poursuite de 

la politique efficace au moyen des mesu-

res volontaires de l’écono mie.

Pas de rattachement impératif 

au commerce de certificats 

d’émission de l’UE

La réduction visée de 20 % des émissions 

de CO2 est réaliste selon construction-

suisse, car il est possible d’atteindre ces 

objectifs avec les instruments disponibles.

constructionsuisse rejette catégorique-

ment le rattachement proposé du sys -

tème suisse d’échange de quotas d’émis-

sion à celui de la Communauté européenne. 

Les réglementations du système de l’UE 

pour la période de 2012 à 2020 n’en sont 

qu’au stade d’élaboration et ne devraient 

être définitivement fixées qu’en 2011 au 

plus tôt. Ainsi, il est risqué d’opérer un 

rattache ment impératif en ce moment, car 

cette mesure privera la Suisse d’une quel-

conque marge de manœuvre en la matière 

et entravera la croissance de même que 

les possibilités de développement de 

l’économie. Lors de ses délibérations à 

l’époque, le Parlement fédéral avait dé-

claré que la loi sur le CO2 ne devrait pas 

freiner la croissance. La suppres sion de 

cette «clause permettant la croissance» 

est entièrement erronée compte tenu 

de la situation économique actuelle. La 

Confédération ne saurait relancer la con-

joncture en injectant des centaines de mil-

lions de francs et, dans le même temps, 

empêcher la croissance potentielle par 

des dispositions légales nuisibles à l’éco-

nomie.

Pas de course suisse en solitaire

La Suisse est appelée à emboîter le pas 

de l’étranger lors de la fixation des objec-

tifs climatiques après 2012. Pour ce faire, 

elle doit avoir connaissance des éléments-

clés contraignants d’un accord internatio-

nal et attendre leur ratification avant de 

 décider unilatéralement de mesures am-

bitieuses de politique climatique. 

Oui à l’affectation partielle de la 

taxe sur le CO2 

Selon constructionsuisse, il convient d’ap-

puyer la poursuite du système d’affection 

partielle de la taxe sur le CO2 tel qu’il est 

ancré dans la loi. Car c’est exclusivement 

ce système qui entraînera des investisse-

ments directs pour garantir l’efficacité éner-

gétique dans le secteur du bâtiment et qui 

permettra de sauvegarder les emplois.

Cérémonie d’ouverture de la Swissbau du 12 janvier 2010 à Bâle

Efficacité énergétique: slogan ou réalité?

C’est le 12 janvier 2010 que la Swissbau ouvrira ses portes. Ce salon spécialisé sera consacré pendant 5 jours au secteur 

de la construction et de l’immobilier en Suisse ainsi que dans les pays jouxtant le nôtre. L’inauguration officielle aura lieu

sous la devise: «Efficacité énergétique: slogan ou réalité?» en présence de la Conseillère fédérale Doris Leuthard.

Thomas Grossenbacher qui s’est ex-

primé au nom de l’Association Suisse des 

Entrepreneurs Généraux (ASEG) a démon-

tré que des conditions équitables pour 

les contrats d’entreprise représentent un 

postulat de tout le secteur de la cons-

truction. Les prestations de garanties de 

plus en plus élevées exigées des entre-

prises de construction sont depuis long-

temps au cœur des débats des maîtres 

d’ouvrage, des bureaux d’ingénieurs, des 

entrepreneurs, des banques et des assu-

rances. Si la réalisation de projets de 

construction est dotée de garanties exces-

sives, ces dernières seront à la charge des 

entrepreneurs et contribuables. C’est ce 

qu’a déclaré Thomas Grossenbacher en 

plaidant pour des conditions-cadre con-

tractuelles équitables pour toute la branche 

en général.

Orientations futures

Outre les thèmes politiques, le comité de 

constructionsuisse s’est également pen-

ché sur l’orientation stratégique de l’orga-

nisation nationale. Selon Robert Keller, une 

stratégie actualisée a été approuvée. Le 

comité a déjà fixé de nouvelles idées direc-

trices, qui seront soumises à la ratification 

des délégués lors de leur assemblée plé-

nière de printemps 2010. De plus, il a dé-

terminé les lignes directrices pour l’élection 

du nouveau président en 2010 et décidé 

d’approuver cette année encore le concept 

d’entreprise pour la direction. 

Robert Keller a pris congé des deux 

membres démissionnaires du comité qui 

représentaient l’Union Suisse du Métal 

(USM) en ne manquant pas de les remer-

cier pour leur engagement sans relâche: le 

président de l’USM Emil Weiss était dépuis 

2004 président du groupe de base Se-

cond-œuvre et techniques du bâtiment 

alors que Gregor Saladin exerçait les fonc-

tions de secrétaire général du secrétariat 

de ce groupe. L’assemblée plénière a élu 

par acclamations comme successeurs 

 Alfons Kaufmann, président de l’Associa-

tion susse des entrepreneurs plâtriers-pein-

tres et son directeur Peter Baeriswil. CM
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le développeront sous diverses perspecti-

ves en abordant cette thématique impor-

tante pour l’avenir sous la conduite de Kurt 

Aeschbacher, présentateur à la chaîne de 

télévision SF1.

Programme de la journée 

d’ouverture

Souhaits de bienvenue par l’ancien Con-

seiller national Robert Keller, président de 

constructionsuisse, et René Kamm, CEO de 

MCH Group SA, organisateur de la foire

Allocution de la Conseillère fédérale Doris 

Leuthard, cheffe du DFE, vice-présidente 

du Conseil fédéral

Efficacité énergétique: slogan ou réalité? 

Débat des experts animé par Kurt Aesch-

bacher, présentateur à la TV SF1

De combien d’Etat a besoin la construction 

basée sur l’efficacité énergétique? Exposé 

de Peter C. Beyeler, Conseiller d’Etat du 

can ton d’Argovie, membre du comité des 

Conférences des directeurs cantonaux de 

l’énergie

La branche de la construction et l’efficacité 

énergétique: une contradiction? Exposé de 

Christian Hunziker, président du CA et CEO 

de Hunziker Partner AG, Technik im Ge-

bäude, à Winterthour, pionnier du dévelop-

pement durable

Construction durable, rendement durable? 

Exposé de René Beeler, chef Immeubles 

ZKB, président du groupe de travail «Déve-

loppement durable» de la Communauté 

d’intérêts des Maîtres d’ouvrage Profes-

sionnels Privés (CIMP).

11 h 45 Apéritif riche

Les personnes intéressées du secteur de 

la construction et de l’immobilier peuvent 

s’inscrire à la cérémonie d’inauguration au 

plus tard d’ici au 18 décembre 2009 sous 

www.cons tructionsuisse.ch. Les exposés 

et les débats seront traduits si multanément 

en français. La Swiss bau se tiendra du 12 

au 16 janvier 2010 au Messe zen trum Basel. 

Visitez les sites www.constructionsuisse.ch 

et www.swiss bau.ch pour tout complé-

ment d’information souhaité.

Symposium de la plate-forme Avenir de la construction

Prototypes pour la construction future

L’association Plate-forme Avenir de la 

Cons truction présentera le jour d’ouverture 

de la Swissbau le symposium «Bâtiment 

Suisse: recherche et pratique pour passer 

de l’innovation à la vision». Deux conféren-

ces sont prévues: le professeur Lino Guz-

zella de l’EPF de Zurich présentera le nou-

veau refuge Monte Rosa, un projet exem -

plaire de l’école polytechnique et du Club 

alpin suisse dans le domaine de la gestion 

efficace de l’énergie et des ressources. 

Une étape a été fixée à un endroit specta-

culaire en vue de technologies innovatrices 

lors de projets, calculs et achèvements de 

construction. Le projet sera présenté par le 

prof. Meinrad Eberle de l’EPF de Zurich. Le 

prof. Lino Guzzella présentera l’automatisa-

tion innovatrice des systèmes de bâtiment.

Le symposium se déroulera le 12 janvier 

2010 au Congress Center Basel, salle Mon-

treux, de 13 h 30 à 15 h 30. La visite du pro-

totype sur la place de la Foire est égale-

ment prévue. Pour toutes informations 

utiles, cliquez sur www.zukunftbau.ch.

La construction se maintient alors que l’économie s’est affaiblie

Importante dynamique du logement et du génie civil

Le millésime 2009 est en général bon dans la construction, l’activité se situant toujours à un niveau élevé malgré

le recul de l’ensemble de l’économie. Ainsi, notre branche est en mesure de résister à la crise, ce qui est un phénomène 

surprenant. Toutefois, alors qu’un modeste redressement conjoncturel se dessine déjà, on prévoit un tassement dans

la construction lié à des diminutions de la valeur ajoutée.

A première vue, la construction semble être 

peu affectée par la crise. Mais elle devra 

être préparée à des temps plus durs, car les 

signes annonçant une telle tendance se 

multiplient. La sensible baisse de l’entrée 

des commandes dans le secteur princi -

pal de la construction laisse entrevoir un 

recul de la conjoncture dans notre branche 

au cours des prochains mois, ce qui est 

con firmé par une analyse détaillée. Mais 

pour l’heure, il est difficile d’en estimer l’am-

pleur.

Selon le nouvel indice suisse de la cons-

truction, la conjoncture se dégradera pour 

la deuxième fois consécutive dans cette 

branche au 4e trimestre 2009. La consoli-

dation de l’activité dans le génie civil, com-

binée à l’activé moindre dans le bâtiment 

depuis un certain temps déjà, se traduit 

par une baisse de l’indice. C’est ce qui res-

sort de l’indice, fruit d’une coopération 

entre le CS Research (Credit Suisse) et la 

SSE. De plus, une dernière poussée dans 

la cons truction de logements a, pour l’ins-

tant,  empêché un recul plus important de 

l’indice.

Affaires toujours réjouissantes 

dans les bureaux d’études

Les bureaux d’études estiment que leurs 

affaires continuent à être favorables. Ce-

pendant, les bureaux d’ingénieurs sont 

plus optimistes que les bureaux d’architec-

tes. C’est ce qui ressort de l’enquête du 

Centre de recherches conjoncturelles (KOF) 

de l’EPFZ réalisée auprès des membres de 

la Société suisse des ingénieurs et des ar-

chitectes (SIA). Les carnets de comman-

des ont légèrement augmenté au 3e trimes-

tre 2009, mais les mandats étrangers sont 

toujours en recul. La moitié des entreprises 

consultées qualifie ses réserves de travail 

de bien étoffées. Le volume des travaux de 

construction liés aux nouveaux contrats 

s’est accru par rapport au 2e trimestre tant 

dans le secteur du logement que dans la 

construction publique. Cependant, il a con-

tinué à reculer dans les constructions pour 

l’économie.

Au cours du 3e trimestre, l’estimation de 

la situation donnée par les bureaux d’archi-

tectes s’est légèrement améliorée par rap-

port à la dernière enquête. Les affaires sont 

jugées satisfaisantes; ceci ressort égale-

ment des carnets de commandes, lesquels 

ont légèrement progressé. 

Contrairement aux attentes, 

volume de construction élevé

Les chiffres d’affaires nominaux du secteur 

principal de la construction ont atteint le 

montant record de 5,4 milliards de fr. au 

3e trimestre 2009 (soit 6,1 % de plus par 

rapport à 2008). Cette hausse est due 

aussi bien au génie civil (+ 8,9 %) qu’au bâ-

timent (+ 3,5 %), quoique dans une moindre 

mesure. Les réserves de travail ont égale-

ment affiché une évolution réjouissante. 

Elles se chiffraient à 11,6 milliards à fin sep-

tembre (+ 5,0 %), résultat dont on peut être 

fier. C’est ce qui ressort de l’enquête con-

joncturelle trimestrielle de la Société Suisse 

des Entrepreneurs (SSE) réalisée auprès 

de ses membres.

Grâce à une poussée dans le secteur du 

logement, celui-ci a vu ses affaires augmen-

ter de 7 % par rapport au trimestre compa-


